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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Besoin impérieux d'un plan de lutte contre le frelon asiatique
Question écrite n° 11860

Texte de la question

M. David Magnier attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur la situation critique de l'apiculture française face à la prolifération du frelon asiatique. Présent sur
le territoire national depuis 2004, ce prédateur invasif poursuit sa progression sans qu'une stratégie nationale
coordonnée n'ait, à ce jour, été effectivement déployée. La saison apicole 2025, initialement satisfaisante dans
une grande partie du pays, a été brutalement compromise depuis le mois d'août par une recrudescence sans
précédent des attaques de frelons asiatiques sur l'ensemble du territoire, favorisée par des conditions
climatiques particulièrement douces. Malgré les dispositifs de protection mis en place par les apiculteurs
(piégeage, muselières, filets, harpes), des dizaines de milliers de ruches se sont affaiblies ou ont été détruites
en quelques semaines, entraînant la perte de colonies entières et faisant craindre un impact majeur sur les
récoltes de miel de l'année à venir. Cette situation est d'autant plus préoccupante qu'une loi relative à la lutte
contre le frelon asiatique a été adoptée à l'unanimité par le Parlement au printemps 2024, à l'issue d'une large
concertation avec les élus et les acteurs concernés. Or, à ce jour, aucun plan national opérationnel, aucun
financement dédié ni aucune mesure concrète n'ont été mis en œuvre par le Gouvernement pour en assurer
l'application effective. Dans ce contexte, il est urgent d'élaborer un plan national de lutte avant le printemps
prochain, comprenant notamment un programme de piégeage précoce, un dispositif coordonné de détection et
de destruction des nids, des modalités d'intervention adaptées pour les apiculteurs, ainsi qu'un mécanisme
d'indemnisation des pertes déjà subies. Ainsi, il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement
entend prendre, et selon quel calendrier, pour mettre en œuvre la loi votée au printemps 2024 et déployer sans
délai un plan national opérationnel de lutte contre le frelon asiatique afin de protéger durablement les abeilles et
les apiculteurs.

Texte de la réponse

La problématique du frelon asiatique à pattes jaunes constitue un enjeu majeur, tant pour la pérennité de la
filière apicole que pour la préservation de la biodiversité et la sécurité publique. Les préoccupations exprimées
par les apiculteurs dans les territoires sont pleinement prises en compte par le ministère de la Transition
écologique. À cet égard, le décret n° 2025-1377 du 29 décembre 2025, précisant les modalités d'adoption du
plan national et des plans départementaux de lutte contre le frelon asiatique à pattes jaunes, a été publié au
Journal officiel du 30 décembre 2025. Cette publication permet de lever les incertitudes réglementaires
précédemment constatées et d'établir un cadre juridique clair, harmonisé et opposable à l'ensemble des acteurs
concernés. Ce décret constitue une étape déterminante pour la mise en œuvre opérationnelle de la loi, en
encadrant les pratiques de lutte, en prévenant le recours à des dispositifs non sélectifs contraires aux objectifs
poursuivis et en structurant l'action des collectivités territoriales, en lien avec les apiculteurs et les services de
l'État. Le plan national de lutte, élaboré sur le fondement de ce décret, est en préparation. Dans ce cadre, des
échanges sont prévus avec les représentants des apiculteurs ainsi qu'avec les instituts techniques spécialisés,
afin de partager les constats, d'évaluer les dispositifs existants et d'identifier les moyens de lutte les plus
efficaces à déployer. S'agissant des moyens financiers, la mobilisation de financements pérennes et dédiés à
cette politique publique interviendra dans le cadre de l'adoption d'un budget effectif.
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